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23 December 2016 / 23 décembre 2016 

 

IOTC CIRCULAR 2016-096 / CIRCULAIRE CTOI 2016-096 
 

 

Dear Sir/Madam, 
 
SUBJECT: COMMUNICATION FROM AUSTRALIA 
 
Please find attached a communication from Australia. 

 

 

Madame/Monsieur, 
 
OBJET: COMMUNICATION DE L’AUSTRALIE 
 
Veuillez trouver en pièce jointe une communication de l’Australie. 

 

 

Yours sincerely / Cordialement 

 
Executive Secretary (a. i.) / Secrétaire exécutif (a. i.) 
 
Attachments / Pièces jointes: 

 Letter from Australia / Lettre de l’Australie 
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Letter from Australia 
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Lettre de l’Australie 
 

Note: ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçus par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original. 

 

Réf.: 2016/003804E 

 

Dr Alejandro Anganuzzi 

Secrétaire exécutif (intérim) 

Commission des thons de l'océan Indien 

PO BOX 1011 

Victoria, Seychelles 

Par courriel: secretariat@iotc.org  

 

Cher Dr Anganuzzi, 

Je vous écris au sujet de plusieurs problèmes qui affectent actuellement le fonctionnement de la Commission des thons 
de l'océan Indien. 

Le premier est le processus de finalisation du rapport de la 20e session annuelle de la Commission. L’important retard 
dans la finalisation du rapport signifie que les groupes de travail et le Comité scientifique n'ont pas été guidés par la 
Commission. Cela a affecté leur capacité à fournir les avis dont la Commission a besoin pour traiter des questions 
critiques de gestion. Étant donné que la Commission est tenue, en vertu de son traité fondateur, d'adopter des mesures 
sur la base de preuves scientifiques, ce retard a directement porté atteinte aux progrès accomplis par la Commission en 
vue d’atteindre les objectifs qu'elle a fixés. 

De plus, je crains que le rapport ne présente pas un exposé bien équilibré et factuel des discussions et des résultats de 
la réunion. La version préliminaire diffusée le 7 décembre 2016 contient d'importantes incohérences concernant les 
opinions exprimées, sur quels sujets et à quel niveau de détail et d’exactitude. J'espère que les commentaires de 
l'Australie ont permis de rééquilibrer le rapport. 

Je reconnais que la finalisation du rapport après la session de cette année est une circonstance inhabituelle. Cependant, 
je crains que les processus que nous avons mis en place pour la préparation des rapports ne suffisent plus pour garantir 
que les rapports sont aussi instructifs et clairs qu'ils devraient l'être. Dans cette optique, l'Australie apporterait un 
soutien franc si le Président de la Commission décidait de nommer un rapporteur spécialisé pour ses sessions 
annuelles. Un rapporteur spécialisé peut fournir un compte-rendu exact et équitable des discussions et des 
recommandations de la réunion et peut gérer impartialement le processus de préparation du rapport, avec la 
participation de tous les participants. Je pense que cela produirait un rapport de meilleure qualité, tout en soulageant le 
personnel du Secrétariat avant et pendant les sessions annuelles. J'ai suggéré que le Président avance sur ce sujet, avec 
l'aide du Secrétariat. 

La deuxième question que je souhaite soulever est la nomination du Secrétaire exécutif de la Commission. L'Australie 
a exprimé sans ambiguïté son point de vue sur cette question et je suis profondément préoccupé que l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) se soit engagée dans un processus visant à modifier les 
pratiques établies de la Commission. En outre, l'absence continue d’un Secrétaire exécutif et d’un Secrétaire exécutif 
adjoint signifie que le Secrétariat subit des pressions considérables pour mettre en œuvre correctement les politiques et 
les activités de la Commission, comme il est tenu de le faire dans le cadre de l'Accord CTOI. Encore une fois, je crains 
que cela ne porte atteinte à la capacité de la Commission à remplir ses fonctions et son objectif. 

 

Je note les résultats de la 20e session annuelle, durant laquelle la grande majorité des membres ont rejeté la proposition 
de la FAO et ont appelé à de nouvelles consultations, ainsi que la 155e session du Conseil de la FAO. Je m'attends à ce 
que la FAO travaille avec la Commission, de toute urgence, à l'élaboration d'une nouvelle procédure de nomination et 
à la nomination d'un Secrétaire exécutif provisoire. Je réitère l'opinion de l'Australie selon laquelle cette situation est 
exceptionnelle et ne créera aucun précédent pour la nomination du personnel ou pour les relations entre la 
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Commission et la FAO. À l'avenir, nous allons espérons un processus consultatif et transparent qui débouchera sur des 
résultats convenus et approuvés pour la Commission. Je remercie à l'avance le Secrétariat et le Président de la 
Commission de leur aide pour assurer la liaison avec les membres pour progresser dans ces tâches cruciales. 

À ce sujet, je note la récente correspondance de l'Union européenne (Circulaire 2016-088) concernant le recrutement 
de nouveaux personnels du Secrétariat. Je saisis cette occasion pour souhaiter la bienvenue à ces collaborateurs et les 
féliciter le travail qu’ils ont déjà accompli. Je conviens qu'il n'est pas dans l'intérêt de la Commission de perturber le 
travail du Secrétariat mais, prenant note des préoccupations soulevées par l'Union européenne, je soutiendrais la 
solution de consulter les membres si des recrutements supplémentaires devaient avoir lieu avant qu'un Secrétaire 
exécutif permanent soit nommé. 

Troisièmement, à la 20e session annuelle, les membres ont exprimé le souhait que la Commission fasse l'objet d'un 
audit externe. La FAO a fourni des informations sur les processus disponibles, y compris un audit par le Commissaire 
aux comptes de la FAO ou par le Bureau de l'Inspecteur général de la FAO. Pour ce faire, je demande que le 
Secrétariat collabore avec la FAO pour préparer une proposition d’audit qui sera soumise au 14e Comité permanent 
d’administration et des finances et à la 21e session annuelle. 

Enfin, je note les résultats de la 155e session du Conseil de la FAO concernant la participation de la FAO aux réunions 
des organes statutaires. Dans la mesure où cela est destiné à s'appliquer à la Commission, je répète que toute 
modification des procédures établies par la Commission doit être discutée et approuvée par la Commission. Je ne 
soutiendrais aucune restriction à la tenue de réunions ouvertes uniquement aux membres de la Commission, comme 
les réunions des chefs de délégation, lorsqu’elles sont appropriées et nécessaires. Je remercie le Secrétariat de 
continuer à appuyer les politiques et les décisions de la Commission à cet égard. 

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ces questions et j'attends avec intérêt des nouvelles sur les progrès 
réalisés. Je vous prie de bien vouloir diffuser cette lettre à tous les membres de la CTOI dans les meilleurs délais. 

Cordialement, 

 

 

 
 
 


